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Exposé à l'intention de la 98ème session du Comité des droits de l'homme

mars 2010

Objection de conscience au service militaire:

A l'attention du groupe de travail sur les rapports par pays sur la

Hongrie

(préparé en décembre 2009) 

La Hongrie a reconnu en 1989 le droit à l'objection de conscience au service militaire obligatoire.

En 2004, le service militaire obligatoire a été aboli. Un amendement constitutionnel prévoit son rétablissement en cas de déclaration de l'état d'urgence ou par un vote parlementaire avec majorité des deux tiers, mais il protège aussi le droit des objecteurs de conscience à opter pour un service civil dans de telles situations. 

La question de l'objection de conscience au service militaire ne se pose donc actuellement que dans le cas où un membre de l'armée devient objecteur de conscience. Il semble que le "personnel militaire sous contrat" pourrait dans ces circonstances, avec un préavis de deux mois au  maximum, recourir à la clause de la "libération pour raisons personnelles" figurant dans la loi pertinente.  CPTI n'a pas actuellement connaissance de tels cas, qui n'auraient d'ailleurs pas été nécessairement signalés. Toutefois, la disposition en question ne fait pas spécifiquement référence à l'objection de conscience, et elle n'est pas appropriée en la matière, ne s'applique pas aux personnes définies comme membres "professionnels" des forces armées engagés pour une durée indéterminée, ni à l'état d'urgence. 

On pourrait donc demander à la Hongrie si elle a envisagé de se joindre aux Etats qui ont pris des dispositions officielles pour libérer tout membre des forces armées qui devient objecteur de conscience.   
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